
Comment se préparer à un contrôle de la conformité sociale au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, deux autorités contrôlent directement les employeurs : le CCSS (Centre commun de la sécurité

sociale) pour les obligations d'affiliation et de cotisations sociales, et l'ITM (Inspection du Travail et des Mines) pour la

conformité au droit du travail. L'IGSS, souvent citée à tort dans ce contexte, ne contrôle pas les employeurs

directement — elle supervise les institutions de sécurité sociale (CCSS, CNAP, CNS…) au nom du gouvernement.

Pour se préparer à un contrôle CCSS ou ITM, il faut vérifier l'exhaustivité des affiliations, la régularité des

déclarations de salaires et le paiement des cotisations, ainsi que la conformité des contrats et pratiques RH. La tenue

à jour et l'archivage systématique des documents sociaux sont essentiels. Une régularisation spontanée des

anomalies avant tout contrôle réduit significativement les risques de sanctions.

Définition

CCSS — Contrôle des affiliations et cotisations sociales : Le CCSS est l'autorité compétente pour vérifier que

l'employeur a correctement déclaré ses salariés (déclarations d'entrée/sortie), déclaré les rémunérations exactes

et payé les cotisations sociales dans les délais. Les manquements exposent à des redressements de cotisations,

pénalités (0,6 %/mois) et sanctions pénales.

ITM — Contrôle du droit du travail : L'ITM contrôle le respect du Code du travail : contrats, durée du travail,

temps de repos, salaires, non-discrimination, sécurité et santé au travail. Elle dispose de pouvoirs étendus

d'accès aux locaux, documents et systèmes (Art. L.614-4 Code du travail) et peut prononcer des amendes

administratives (Art. L.614-13).

IGSS : L'Inspection générale de la sécurité sociale est un organe de surveillance des institutions de sécurité

sociale (CCSS, CNAP, CNS, AEC…) au nom du gouvernement, conformément à l'Art. 423 CSS. Elle contribue

également à l'élaboration législative et aux analyses statistiques. Elle n'est pas un corps d'inspection des

employeurs.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les documents sociaux au Luxembourg ?

Les déclarations CCSS, le registre du personnel, les contrats et preuves de paiement des cotisations doivent être conservés 5 ans (art.
L.140-1 et L.140-2 CT). Les bulletins de paie doivent être conservés 10 ans (art. 8 loi du 19.12.2002).

Comment se préparer à un contrôle de la conformité sociale au Luxembourg ?

Deux autorités contrôlent les employeurs : le CCSS pour l'affiliation et les cotisations, et l'ITM pour le droit du travail. Il faut vérifier
l'exhaustivité des affiliations, la régularité des déclarations, le paiement des cotisations et la conformité des contrats.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-13
https://ccss.public.lu/
https://cns.public.lu/


Faut-il régulariser les anomalies avant un contrôle social ?

Oui, en cas de détection d'une anomalie avant un contrôle, procéder à une régularisation spontanée auprès du CCSS ou de l'ITM. Les
régularisations volontaires sont généralement traitées plus favorablement qu'un redressement post-contrôle, réduisant les sanctions.

Les contrôles ITM sont-ils toujours programmés ?

Non, les contrôles peuvent être programmés (avec avis préalable) ou inopinés en cas de suspicion de fraude ou d'infraction grave.
L'employeur est tenu de coopérer pleinement, fournir tous les documents demandés et autoriser l'accès aux locaux.

Quel est le délai de prescription des redressements CCSS ?

Toute irrégularité détectée par le CCSS peut donner lieu à des redressements rétroactifs avec un délai de prescription de 5 ans, point de
départ au 1er janvier suivant l'année concernée. Les pénalités de retard sont de 0,6 %/mois.

Quelle protection des données lors d'un contrôle social ?

Seules les données strictement nécessaires au contrôle doivent être communiquées, conformément au RGPD. Les données médicales
bénéficient d'une protection renforcée et ne peuvent être transmises qu'aux agents habilités, dans les limites strictement nécessaires.

Conditions d’exercice

Autorité Domaine de contrôle Base légale

CCSS
Affiliations, déclarations d'entrée/sortie, rémunérations déclarées, paiement des

cotisations
Art. 447 et s. CSS

ITM
Contrats de travail, durée du travail, repos, salaires, égalité de traitement,

sécurité/santé

Art. L.614-4 Code du

travail

CMSS Contrôle médical des certificats d'incapacité de travail CSS

Les contrôles peuvent être programmés (avec avis préalable) ou inopinés (en cas de suspicion de fraude ou

d'infraction grave). L'employeur est tenu de coopérer pleinement, de fournir tous les documents demandés et

d'autoriser l'accès aux locaux. Le refus de collaboration est une infraction sanctionnable.

Modalités pratiques

Documents CCSS à avoir en ordre :

Document Durée de conservation Base légale

Déclarations d'entrée/sortie CCSS 5 ans Art. L.140-2 Code du travail

Registre du personnel 5 ans après cessation relation de travail Art. L.140-1 Code du travail

Contrats de travail et avenants 5 ans après fin du contrat Art. L.140-2 Code du travail

Bulletins de paie / fiches de salaire 10 ans Art. 8 loi du 19.12.2002

Preuves de paiement des cotisations CCSS 5 ans Art. L.140-2 Code du travail

Documents ITM à avoir en ordre :
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Document Contenu clé

Contrats de travail signés Mention du salaire, durée, poste, préavis

Registre des heures (si applicable) Durée quotidienne et hebdomadaire effective

Plan d'organisation du travail Durée hebdomadaire, horaires, temps partiels

Règlement interne (si ? 15 salariés) Signé, déposé à l'ITM

Justificatifs d'absences Maladies, congés, accidents

Déroulement type d'un contrôle : L'inspecteur se présente (programmé ou inopiné) et demande accès aux

documents. L'employeur désigne un interlocuteur unique chargé de la relation avec l'inspecteur. À l'issue, l'inspecteur

formule ses observations et un délai est accordé pour régularisation avant, le cas échéant, mise en demeure ou

sanction.

Pratiques et recommandations

Réaliser une revue interne annuelle de la conformité sociale en vérifiant : exhaustivité des affiliations CCSS (aucun

salarié non déclaré), exactitude des rémunérations déclarées, respect des délais de déclaration (8 jours

entrée/sortie), paiement des cotisations dans les 10 jours.

En cas de détection d'une anomalie avant un contrôle, procéder à une régularisation spontanée auprès du CCSS

ou de l'ITM — cela réduit significativement les sanctions. Les régularisations volontaires sont généralement traitées

plus favorablement qu'un redressement post-contrôle.

Désigner un interlocuteur unique RH chargé de coordonner les relations avec les corps de contrôle et de tenir à jour

le dossier documentaire de l'entreprise. Informer les services paie et comptabilité des délais de conservation et des

exigences documentaires.

Veiller à la protection des données personnelles des salariés lors de la transmission de documents aux inspecteurs :

seules les données strictement nécessaires au contrôle doivent être communiquées, conformément au RGPD.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 423 CSS
Missions légales de l'IGSS : contrôle des institutions de sécurité sociale (pas des

employeurs)

Art. 442 à 452 CSS Obligations des employeurs envers le CCSS (déclarations, paiements)

Art. 447 et s. CSS Sanctions CCSS pour défaut de déclaration ou paiement

Art. L.140-1 Code du travail Registre du personnel : tenue et conservation

Art. L.140-2 Code du travail Conservation des déclarations CCSS

RGPD (Règlement UE

2016/679)
Protection des données personnelles dans la conservation des documents sociaux

Art. L.614-4 Code du travail Pouvoirs de contrôle des inspecteurs ITM (accès locaux, documents, registres)

Art. L.614-13 Code du travail Sanctions administratives ITM (amendes)

Art. 8, loi du 19.12.2002 Conservation des bulletins de paie et documents comptables (10 ans)

RGPD (Règlement UE

2016/679)
Protection des données personnelles des salariés lors des contrôles

La confusion entre IGSS et CCSS/ITM est fréquente. L'IGSS n'est pas un corps d'inspection des employeurs — elle surveille les

institutions sociales. Les contrôles employeurs relèvent du CCSS (cotisations) et de l'ITM (droit du travail). Toute irrégularité détectée

par le CCSS peut donner lieu à des redressements rétroactifs (délai de prescription 5 ans, point de départ au 1er janvier suivant

l'année concernée), avec des pénalités de retard de 0,6 %/mois et, en cas de fraude caractérisée, des sanctions pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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